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SIEGE : remplacement de 2 candélabres d’éclairage public rue de l’Eure et de 6 rue du barrage 

La  participation de la commune s’élève à : 3 333.33 € (Investissement) 
 

Rénovation énergétique de la salle communale et demande de dotation d’équipement des territoires 

ruraux (DETR)   
 Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil qu’il convient de procéder à la rénovation énergétique 

de la salle communale afin de réaliser des économies d’énergie. Il leur présente le plan de financement des 

travaux envisagés dont le montant total HT s’élève à 198 333.38 €. 
 

   Il précise qu’une partie de ces travaux peut faire l’objet d’une dotation d’équipement des territoires ruraux 

(DETR) de la part de la Sous-Préfecture équivalent à 40% du montant des travaux et des honoraires. Il pro-

pose donc de déposer cette demande de dotation. 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

   Monsieur le Maire présente aux conseillers les propositions de la commission sécurité en ce qui concerne 

la sécurisation des rues de l’Eure et de Saint-Pierre. 
 

1 – Rue de l’Eure  
 

Création d’un ralentisseur entre les n°10 et 12 et les n° 23 et 25 de la rue de l’Eure. Ce ralentis-

seur sera suffisamment long pour permettre aux tracteurs avec remorque de passer sans être 

trop secoués (longueur identique à celui existant rue de Saint-Pierre).  

Proposition votée à l’unanimité. 

 

Création de 4 places de stationnement protégées par des quilles provisoires en plastiques.  Après 

une période d’essai qui permettra de définir si les emplacements de ces places sont accep-

tables par rapport aux sorties d’habitations et au passage des tracteurs, les quilles provisoires 

seront remplacées par un îlot de protection en béton avec bordures inclinées et pose de pan-

neaux de signalisation et bandes réfléchissantes. 

Proposition votée à l’unanimité. 
 

2 – Rue de Saint-Pierre 
 

 Au  croisement de la rue de St Pierre et de la rue de la mairie, l’implantation de 2 stops un moment  

 Envisagée est pour le moment abandonnée dans l’attente de l’évaluation de l’impact de l’installation 

 des îlots (voir ci-dessous) 

 Mise en place de 2 îlots de protection devant les places de stationnement existantes situées en 

face des casiers à légumes de la ferme Duhamel. Ces îlots obligeront les véhicules à ralentir, 

le sens de priorité sera à définir. 

                      Ces 2 propositions sont votées à 13 voix pour et une voix contre, Daniel LAFFILLÉ qui au-

rait souhaité que soient mis en place 3 « STOP » au niveau du croisement des rues de Saint-

Pierre et de la Mairie.  

 Entre le carrefour avec la rue de la Garenne et le Stop, création de 2 îlots pour couper la vi-

tesse. (la route n’est pas assez large en raison du passage d’engins agricoles pour prévoir des 

places de stationnement); Proposition votée à l’unanimité.  

                       Concernant le carrefour du Bois de Pierres Rouges , la commission sécurité propose qu’un 

aménagement de voirie soit mis en place afin de rendre prioritaire la rue de Saint Pierre en 

direction de la sortie de Martot vers Saint Pierre lès Elbeuf. La commission propose d’instal-

ler un panneau « cédez le passage » sur la rue des Sablons et de mettre en place un système 

d’écluses pour ralentir la circulation. Le conseil municipal approuve le projet et charge la 

commission sécurité de se rapprocher de la CASE afin de définir l’aménagement idéal à 

mettre en place. 

Cette proposition est votée à 12 voix pour, 1 abstention de D. LAFFILLÉ et une voix contre 



suite 

   Monsieur le Maire informe les conseillers que: 

 

- suite aux inondations de janvier 2018, la commune de Martot a été reconnue en état de catastrophe natu-

relle. Seule la maison située au n°1 rue du Barrage a été impactée par ces inondations. 
 

- dans le cadre du projet de réaménagement de la RD 321 une étude acoustique va être réalisée, à compter 

de la mi-mars, chez les riverains dont les habitations longent la RD321. 
 

- l’ONF en partenariat avec la CASE envisage de réaliser une projection de films en plein air dans le parc 

du château de Martot le week-end du 23 juin 2018. Afin de permettre une mise en scène avec déambula-

tion des visiteurs portant des torches dans le parc du château, l’éclairage public des rues du Parc, de la 

mairie et de la résidence du château sera coupé momentanément. 
 

- l’école de musique et de danse (EIMD) Erik Satie se trouve confrontée à un problème de disponibilité de 

salle de danse. En effet, 2 des professeurs de danse de l’école sont en arrêt de travail suite à des accidents 

dus à l’utilisation de salles de danse non adaptées  à cette pratique, l’EIMD Erik Satie a donc besoin de 

nouvelles salles. Après visite de la salle communale de Martot  il s’avère que celle-ci pourrait convenir. 

Monsieur le Maire a proposé au directeur de mettre la salle de Martot à leur disposition le mercredi jus-

qu’en juin 2018. Dans le cas où aucune salle ne conviendrait, l’EIMD se verrait dans l’obligation de faire 

construire une salle en préfabriqué (environ 40 000 €), coût qui serait répercuté sur les communes 

membres. 
 

- le projet du PLUIh avance. Les représentants PLUIh des communes travaillent actuellement sur les zo-

nages. Il précise que peu de changements sont à prévoir sur le PLU de la commune de Martot. 
 

- un projet de Cité de l’arbre est en cours, une convention doit prochainement être signée entre la SPS, la 

CASE et le porteur de projet. 
 

- Monsieur le Maire s’avoue déçu à la suite de la dernière réunion concernant ce projet de réaménagement  

de la RD321, car le budget alloué à ces travaux a fortement baissé. Les travaux de sécurisation les plus 

importants seront donc traités en priorité. Un  retard dans l’avancée des travaux est donc à prévoir. 
 

- Michel QUENNEVILLE informe les conseillers qu’il a fait appel à la CASE pour la pose d’un abribus 

près de la salle des fêtes. Ces travaux sont pris en charge à 100 % par la CASE. 

BUDGETS 
 

COMPTES ADMINISTRATIFS 2017 

 

CCAS: dépenses 17281€ ;  recettes 21179.75€ ; Solde à reporter au BP 2018: 3 898.75€ 

 

LOTISSEMENT: Dép: 10162.13 € ; Rec : 95 366.87€  solde à reporter : 85204.74 € 

 

COMMUNE : 

Fonctionnement : Dépenses 371 278.08€ ; Recettes : 529415.74 € .Solde + 158 137.66 € 

Investissement : Dépenses: 206508.74€;  Recettes 130042.58€ Solde : - 76466.16 € 

Solde général : 81 671.50 € à reporter au Budget primitif 2018 
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BUDGET : TAUX D’IMPOSITION 2018 

 

Le conseil Municipal contraint par les baisses régulières des dotations de l’Etat, a décidé de 

procéder à une très légère augmentation de 1 %  des taux d’imposition. 

 

   Nouveaux taux à rapprocher des taux moyens départementaux  

-Taxe d’habitation :     passe de   6,43 % à 6,49 %   -  ( Taux départemental :20.96 %) 

-Taxe foncière (bâti) : passe  de   11,78 %  à 11.90  %-  ( Taux départemental: 27.52 %) 

-Taxe foncière (non bâti) : passe de 32,13 % à 32,45 %- (Taux départemental:50.39 %) 

 

 

 

BUDGETS PRIMITIFS 2018 
 

 

CCAS : Montant des dépenses prévues : 19 899 €  (Repas des anciens, colis, bons 

« combustible » secours divers). 

 

LOTISSEMENT : Budget de 718131 € comprenant un emprunt sur 2 ans pour l’achat du 

dernier terrain : en attente de la décision  du tribunal pour l’expropriation. 

 

COMMUNE :    

Fonctionnement :   427835 € dont 22 850 € virés  à l’Investissement. 

Investissement :  356 271 €  +  76 466 €  (Solde négatif 2017 ) =         432 737 € 
 

PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT : 

 

MAIRIE :  ( Logiciel mairie + Matériel secourisme)            3 800 € 

 

SALLE COMMUNALE : Travaux de rénovation énergétique      265 000 € 

Subventions : CASE : 19 833 €; Région: 79 333 €;  Etat : 79 333 € 

  

ÉCOLE :  ( Remplacement porte et brûleur gaz chaufferie):           3 000 € 

 

VOIRIE : ( Eclairage public rue du barrage et travaux de sécurité)  6 900 €  

 

SUBVENTION  au Budget Lotissement             62 927 € 

(compensée par un Fonds de concours CASE)  

 

 SIEGE  (Syndicat électricité) : Annuités        6 434 €  

 

DÉPENSES IMPRÉVUES           8 000 €  
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Monsieur Marcel Quenneville, doyen de la commune, est décédé le 17 janvier dernier, 

son épouse Aline Quenneville  est décédée le 28 mars 2018. 
 

Madame Saint Ouen Jeanne est décédée le 19 mars 2018 
 

Monsieur  Levistre-Jeanne Patrick  

qui venait d’arriver dans la commune est décédé le 28 mars 2018. 
 

Madame Poret née Goujon Madeleine  

décédée le 18 mars 2018 

A été inhumée à Martot. 

 

La Municipalité adresse à toutes ces familles ses plus sincères condoléances 

Bruit dans les propriétés privées (extrait du règlement départemental) 
 

1. Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 

de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent être effectués que 

 Les jours ouvrables de 8h30 à 19h30. 

 Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h. 

 Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. (période à éviter, à notre avis, dans l’intérêt de 

tous). 
 

2.  Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les me-

sures propres à préserver la tranquillité du voisinage et en particulier de faire en sorte que ces ani-

maux ne soient pas source de nuisances sonores et ceci de jour comme de nuit. 

CARTE NATIONALE D’IDENTITE ET PASSEPORTS 
 

Depuis le 2 mars 2017 : 

Seules certaines mairies sont équipées pour vous délivrer ces pièces d’identité. 

Il est préférable de faire une pré-demande en ligne (http://predemande-cni.ants.gouv.fr). Ce qui 

permet de gagner du temps lors de la demande que vous ferez dans une mairie équipée du 

nouveau dispositif (il est nécessaire de prendre rendez-vous). 

Vous pouvez vous présenter dans n’importe quelle mairie de France équipée du nouveau dis-

positif. 

Pour information, les mairies les plus proches pour Martot sont :  

ELBEUF , LOUVIERS, VAL DE REUIL. 

Pour toute information complémentaire : www.demarches.interieur.gouv.fr ou service-public.fr 

http://predemande-cni.ants.gouv.fr


FÊTE DES VOISINS 
 

Cette année la fête des 

voisins aura lieu à des 

dates différentes sui-

vant les quartiers. 

Une information sera 

donnée aux habitants 

courant  mai par les res-

ponsables de quartiers.  

 

 N’hésitez pas à 

participer à cette fête pour passer un bon mo-

OUVERTURE DU BOOK– TROC 
 

Françoise vous accueille  les mercredis des semaines 

paires entre 18h et 19h30 à la bibliothèque  

située dans l’ancien logement de l’école. 
 

Les prêts sont gratuits ; le principe est simple : vous venez 

avec un livre, vous repartez avec un autre. 

 

Les personnes souhaitant faire un don de livres sont invités à  

se présenter lors de l’ouverture de la bibliothèque ou à pren-

dre contact avec la mairie au 02.35.81.58.59 

KERMESSE 

 
Les parents d’élèves invitent tous 

les habitants à la  kermesse qu’ils 

organisent sur le terrain de sports le 

vendredi 22 juin 2018, après le 

traditionnel spectacle scolaire. 

 De nombreux jeux seront or-

ganisés pour les enfants et les ados. 

 Après le spectacle de fin d’année 

et le verre de l’Amitié offert par la 

municipalité, un repas « frites sau-

cisses » sera  proposé pour prolon-

ger amicalement la soirée.  

Des informations plus précises 

vous 

par-
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LOCATION SALLE DES FÊTES 
 

En raison des travaux prévus, la location de la salle des fêtes ne 

pourra pas être possible de juillet à octobre 2018 inclus. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC  

RUE DU BARRAGE 

La commune poursuit la rénovation de l’éclai-

rage public  avec l’implantation de nouveaux 

mats équipés de « LED ». Cette amélioration de 

l’éclairage public est rendue possible par les 

économies faites annuellement sur les consom-

mations en raison de la coupure d’éclairage  

public de minuit à 5 h.  :  2 300 €  

REPAS  

DES ANCIENS 
Il aura lieu à la salle le 

18 novembre 2018 à 



   La pêche : 

  Les personnes chargées de l’entretien du barrage étaient des anciens inscrits maritimes ce qui leur donnait le 

droit de pêche à titre gratuit. La pêche était importante ; elle se pratiquait à l’épervier, au filet, à l’épuisette, au 

moyen de lignes de fond et avec des nasses en osier . Outre les poissons de rivière communs , on pêchait des 

poissons de mer qui remontaient le fleuve : l’éperlan, l’alose, le saumon, et la truite de mer. 

 

  La destruction et ses conséquences: 

  En 1907, vu le mauvais état du barrage,  on projette d’en reconstruire un plus en aval, sur le territoire des com-

munes de Caudebec lès Elbeuf et de Saint Aubin lès Elbeuf. Il en est encore question dans un article de journal 

en 1910. 

  En 1926, la destruction du  barrage est envisagée, ce qui provoque la protestation des agriculteurs, des indus-

triels, des propriétaires de la batellerie, des promeneurs. On décida le dragage du chenal à une profondeur per-

mettant aux bateaux de circuler sans difficultés entre Poses et Elbeuf. 

  Le barrage fut supprimé en 1938 ; on en conserva cependant la 

partie gauche ; si le problème de la navigation se trouvait résolu, 

les riverains furent privés d’eau potable à la suite de la baisse du 

niveau de la nappe phréatique : tous les puits jusqu’à Poses furent 

asséchés. Pour compenser, les Ponts et Chaussées installèrent des 

pompes dans les villages. Cette pénurie d’eau fut à l’origine de la 

création du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en eau po-

table de la région en aval du barrage de Poses (janvier 1939). 

  Pour redonner un niveau correct à la nappe phréatique, on sup-

prima des îles on en relia d’autres et ainsi, l’Eure, qui rejoignait 

la Seine aux Damps, vint terminer son cours en se jetant dans le 

fleuve un peu en aval du barrage de Martot, sur la commune de 

Saint Pierre lès Elbeuf.  Ainsi naquit aussi l’étang de Martot, lieu 

privilégié pour les oiseaux migrateurs. 

  Le nouveau barrage : 

  En 1970 devant la vétusté du barrage, on étudie plusieurs solutions 

sans parvenir à un accord ; Le Syndicat du barrage de Martot compre-

nant les communes de Criquebeuf sur Seine et de Martot est créé en 

1971 ; il sera dissous en 1974 pour laisser la place au Syndicat de 

Basse Vallée d’Eure qui comprend les communes riveraines de la ri-

vière d’Eure de Louviers  à Martot . 

  En 1977, le barrage céda entraînant une baisse considérable des eaux 

de l’étang laissant de grandes surfaces vaseuses et nauséabondes. 

  Le Maire de Martot, M. Maurice Deboos, défendit le projet de re-

construction du barrage avec acharnement  et le 7 mars 1981 le nou-

veau barrage fut inauguré. 

  Il fut ensuite endommagé en 1991 puis, en novembre 1999, une nouvelle passerelle assurant une sécurité ren-

forcée fut installée. 

  Le Syndicat de Basse Vallée d’Eure a été dissous le 7 mars 2002 et ses attributions ont été reprises par la com-

munauté de Communes « Seine-Bord » 

  Ce barrage est nécessaire tant pour préserver le niveau de la nappe phréatique si utile dans cette région maraî-

chère, que pour maintenir l’attrait des bords de l’Eure pour les pêcheurs et les nombreux promeneurs. 

L’effacement  du barrage : 

Aujourd'hui, en 2015, les priorités ont changé et le barrage vit ses dernières années afin de permettre la conti-

nuité écologique. 

Le Barrage de MARTOT (suite du n° de janvier 2018) 
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Activités Découvertes Nature des Boucles de Seine 

 
 

 L’ADN boucles de Seine  proposait 

à ses adhérents toujours plus nombreux  

de se retrouver autour d’un repas amical 

le samedi 17 février à la salle des fêtes. 

Repas avec légumes locaux et viande 

mijotée par le célèbre « Doudou » dans 

une très bonne ambiance , ce qui laisse 

augurer du renouvellement de cette pre-

mière expérience. 

OPÉRATION « TULIPES » 
 

 L’opération « Le Bouquet de l’Espoir » du  

Rotary Club d’Elbeuf existe depuis 1996. Sur notre 

commune le point de vente  est situé, comme d’ha-

bitude,  dans le petit chalet, sur la place de l’église. 

 Les fonds récoltés, sont au bénéfice de 

l’association « Sésame Autisme Normandie », avec 

une aide au financement d’une salle de soins Snoe-

zelen (éveil au monde extérieur par le biais de son 

corps et de ses 5 sens.) 

 Aide cette année aussi pour un centre de vac-

cination contre la poliomyélite au Pakistan. 

EXEMPLE TYPE DE COOPÉRATION INTERCOM-

MUNALE  : SALEUSE PRÊTÉE PAR LA CASE 

POUR LES COMMUNES  

DE CRIQUEBEUF ET DE MARTOT 

CHORALES À L’EGLISE 

Les chorales de l’Ecole de musique 

Erik Satie et d’Elbeuf se sont retrou-

vées le dimanche 25 mars à l’église de 

Criquebeuf  afin d’offrir au public un 

concert de chants empruntés au réper-

toire de la variété française, allant de 

«  l’Aigle noir « de Barbara à 

« Soulman » de Ben l’oncle Soul en 

passant par  « On écrit sur les murs de 

Demis Roussos. Beau succès devant 

un public trop peu nombreux. 

Cette rencontre a lieu chaque année courant mars, 

alors n’hésitez pas à venir l’an prochain, ou à re-

joindre ces chorales 

Efferves-

cence place 

de l’église 

pour la 

préparation 

des  

bouquets  

de tulipes 
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L'établissement Français du Sang vous donne rendez-vous à la salle des fêtes de Martot  les  
mercredis : 

13 juin, 10 octobre, 12 décembre 
 

horaires des collectes :  de 15h à 19h30 
 

N'oubliez pas de noter ces dates sur votre agenda pour les rendez-vous de générosité. 
 

www.dondusang.net 

INFORMATIONS PAROISSIALES 2017 
 

Les Prêtres : Père Sébastien JEAN - Père Albert DEDECKER  
 

Presbytère : 8 place du Maréchal Leclerc - 27340 Pont de l’Arche - Tél : 02 35 23 01 31 
 

Messes à Martot le samedi:  6 mai  à 18h30  et  le  dimanche 4 juin à 10h  

Le lundi 8 mai, à 10h15, les habitants 

sont conviés à un rassemblement au 

Monument aux Morts pour rendre hom-

mage aux anciens combattants de la  

2ème guerre mondiale et aux victimes 

de tous les conflits . 

L’incontournable fête du jeu se déroulera  

dans le parc du château  

Le samedi 9 juin . 

Présentation aussi de 2 spectacles dans le 

cadre des « Petites scènes » de l’aggloméra-

tion Seine Eure. Réservez cette date pour 

passer un bon moment. 

          Le 10 mai 2018, de 9h00 à 17h30 sur le terrain du complexe sportif se tiendra la 

27ème FOIRE À TOUT    
Vous trouverez sur place des exposants en majorité des habitants de la commune qui vous proposeront 

des affaires à « couper le souffle ». Une restauration sur place sera à votre disposition. « Doudou » 

vous fera goûter des spécialités. 

                    Venez Nombreux … 

Merci d’avance de respecter le sens de circulation dans la rue de la Mairie. 

Foire à Tout  

DON  DU SANG : GESTE ALTRUISTE ET BÉNÉVOLE ! 
 

 La collecte de sang organisée le 14 février 2018 par l’EFS-Normandie avec la collaboration de 

l’Association « TI’TOINE », a permis d’accueillir 56 donneurs dont 4 nouveaux  

Rappel : Il faut être âgé de 18 à 70 ans pour donner son sang. Sur 12 mois, les femmes peu-
vent faire 4 dons et les hommes 6 . 
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ECOLE PRIMAIRE 
 

 Pour les inscriptions à l’école de 

Martot  prendre  rendez-vous en appelant 

l’école au 02 35 87 10 70 

(accueil des enfants  

ayant 5 ans avant le 1/01/18). 

 Se munir du livret de famille  

et du carnet de santé.  
 

ÉCOLE  MATERNELLE 
 

Pour les inscriptions à l’école maternelle 

de Criquebeuf sur Seine, les parents sont 

invités à se présenter dès que possible à la 

mairie de Martot aux heures d’ouverture 

pour valider l’inscription de leurs enfants. 

(3 ans avant le 01/01/2018). 

KERMESSE 
     Les parents d’élèves invitent tous les habitants à la  kermesse qu’ils organisent au profit 

de la coopérative scolaire sur le terrain de la salle    le vendredi 22 juin, après le tradition-

nel spectacle scolaire auquel vous êtes aussi invités à assister. 

 

De nombreux jeux seront proposés  

aux enfants et aux ados. 

 

 Après le verre de l’amitié offert par la municipalité, un 

repas « frites saucisses » sera aussi proposé pour prolon-

ger amicalement la soirée. Des informations plus pré-

cises vous  

parviendront courant mai. 

FÊTE DU JEU 

Pour la 11ème édition, la fête du jeu « Atout cœur » s’installe dans le 

parc du château de Martot le samedi 9 juin de 11h à 18h. 

 

C’est une avalanche de jeux et d’attractions qui vous attend ; semaine 

des 4 jeudis, structures gonflables, espace petite enfance, trampoline, 

mur d'escalade, maquillage, kart à pédales, activités manuelles... ! Que 

vous soyez enfants, parents, grands-parents ou arrière grands-parents, 

ne manquez pas ce rendez-vous unique pour vous retrouver, vous amu-

ser et passer une journée en famille ou entre amis.  

Cette manifestation organisée par la direction jeunesse de l’Aggloméra-

tion Seine-Eure, sera aussi l’occasion de découvrir le programme des 

activités qui seront proposées dans les différentes structures de loisirs 

de l’été et de rencontrer les animateurs.  

Spectacles gratuits. 

L’entrée, le parking et l’accès aux jeux sont totalement gratuits. 

CINÉMA EN 

PLEIN AIR 
 

Vers la fin juin  

une séance de ci-

néma en plein air 

organisée par l’Of-

fice National des 

Forêts aura lieu 

dans le parc du 

château. 
(Informations plus 

précises 

 ultérieurement) 
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ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 

L’étape Yvetot—Elbeuf, disputée le 21 mars 

sur 145 km a vu la victoire, au sprint, du  

hollandais Ariesen Jacob, devant le suisse 

Lienhaud Faban; le 1er français Cyrille  

Patoux est 17 ème.. 

Au classement général de l’épreuve, l’anglais 

Thomas Stewart obtient la victoire pour 1 se-

conde devant l’allemand  Krieger. À noter 

que Théo Nicolas du VC Rouen est classé 

meilleur grimpeur. 

Le peloton passe devant la mairie 

Mardi 03 avril 2018… lorsque Germaine consulte la gazette poularde…voici ce qu’elle  dé-
couvre :  

 
Germaine n’en croit 

pas ses y’oeufs, la 
voici propulsée à la 
une de son journal 

fétiche. Tant d’énergie 
dépensée pour enfin 

parvenir à son rêve : 
devenir la meilleure 
cuisinière de l’ome-

lette et remporter la 
compétition. 
Elle en aura battu 

des œufs, elle aura frôlé la tendinite. Mais tout cela ne serait jamais arrivé si les en-
fants n’étaient pas venus l’aider ce samedi 31 mars dans le parc du château de Martot. 

Ils étaient une trentaine pour venir récolter des œufs en assez grande quantité et sur-
tout, affronter la bande de roublard dont le seul but 
était de nuire à notre pauvre Germaine. 

Malgré la ténacité des renards, les enfants ont réussi 
à les esquiver, encouragés par sa première suppor-

trice, Henriette DECANARD. 

Cette victoire, Germaine la doit à tous les enfants 

mais aussi à l’équipe du CCAS de Martot, les béné-

voles en charge de l’organisation de cette sympa-

thique manifestation qui s’est clôturée par le verre 

de l’amitié. 

« Dimanche 1er Avril 2018 à Paris, Germaine DUGRATIN a été nommée meilleure cuisinière 

de l’omelette, elle remporte ainsi le concours national et se voit attribuer la médaille d’or » 

GRAND JEU DE  PÂQUES 2018 



ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 
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    Rotary-Club : Plantation des arbres 
 
Cette année un nouvel axe stratégique a été défini par 
le Rotary-International: 
Préserver la planète et, dans ce but, promouvoir une 
plantation massive d’arbres (1,2 millions) avec un im-
pact assurément significatif et durable 
 
Grâce à notre membre Guillaume Labiffe (Maraîcher) 
qui nous prête un 
terrain, nous avons 
planté 27 arbres 
fruitiers, samedi 03 

mars à 15h près de son magasin « Au Gré 
des Saisons » à Martot. Guillaume, très in-
vesti dans nos actions s’engage à récolter, 
transformer les fruits et reverser le produit 
des ventes pour les actions de notre Club.  

Une vue vers Martot depuis la côte de Freneuse 

Vue de la route vers 4 Âges 

La rue du barrage 

CRUE  DE  JANVIER - FÉVRIER 2018 



37ème SUPER LOTO 

14 

LOTO du 4 Février 2018 
 

Comme chaque année (37ème édition) le loto 

reste l’un des moments forts des activités de 

l’Amicale. 

 Dès 13h, les membres bénévoles de l’Amicale 

étaient à leur poste. 

135 Personnes (moins que les années précé-

dentes) se pressèrent dans la salle pour le début 

du loto. Patrick et Mauricette animèrent de 

main de maître des différents tirages. Ceux-ci 

apportèrent leurs lots de gagnants. 
 

L’après-midi se déroula dans une chaude ambiance, apportant ces cris de joie ou de déception. 

 Plus de cinquante lots ont récompensé de nombreux participants et chacun est reparti heureux 

de ces quelques heures de plaisir. La remise à tous 

les enfants présents d’une place de cinéma a été très 

appréciée. 
 

L’amicale tient à remercier ses nombreux sponsors 

pour leur soutien : 

La SPS, Coiffure Florence, La poissonnerie La Bou-

lonnaise, et LES MARAICHERS DE MARTOT 

pour les Fameux lots du terroir qui font la joie de 

tous. 

SOIRÉE DES MARMITONS 
 

Bon succès comme tous les ans de la soirée 

concoctée par Doudou et ses marmitonnes et 

marmitons particulièrement actifs dans le ser-

vice. Bonne ambiance grâce à l’habituel  ani-

mateur musicien au sens de la répartie  de haut 

niveau. On a noté cette année la présence de 

nombreux jeunes qui ont ajouté leur dyna-

misme à la soirée dansante.  

Une bonne soirée donc pour tous . Nous espé-

rons renouveler ce moment festif l’an prochain. 
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Activités Fréquences Horaires Contact 

Broderie / tricot-crochet tous les mardis (en alternance) 14h30 à 18h Édith DEBOOS 

Théâtre Tous les lundis 17h30 à 19h45 Yohann BLONDEL 

Cuisine le 2ème lundi de chaque mois 18h30 à 20h30 Martine DAUTRESME 

Bibliothèque 
Tous les mercredis des  
semaines paires 

18h-19h30 Françoise CLOUSIER 

ACTIVITÉS PERMANENTES 

BOURSE AUX VÊTEMENTS  

 BOURSE à la PUÉRICULTURE  

Le 8 Avril, l’Amicale a organisé sa 4ème  Bourse à la 

Puériculture. Comme pour les précédentes éditions, 

de nombreux visiteurs sont venus à la rencontre des 

exposants qui garnissaient la salle des fêtes. 

La journée s’est déroulée dans une bonne ambiance, 

avec de nombreuses ventes. Chacun a pu repartir soit 

avec de bonnes affaires, soit un peu moins lourd,  le 

soir venu. 

Merci aux membres bénévoles de l’Amicale qui ont 

permis toute la journée l’animation de la buvette et la 

préparation et le rangement de la salle. 

Merci aussi aux exposants qui ont laissé de nombreux 

vêtements et jouets. Ceux-ci ont été déposés, dès le lendemain, « AUX RESTOS DU CŒUR » 

de Caudebec et feront partie d’une prochaine distribution auprès des familles nécessiteuses. 

    L’amicale a organisé le dimanche 11 Mars de 10h 

à 18h sa bourse aux vêtements.  

 La salle des fêtes, dès 8h, était prête à accueillir 26 

exposants. 

Toute la journée, de nombreux visiteurs ont pu faire 

des achats intéressants de produits de qualité à des 

prix défiant toute concurrence. 

Remerciements aux membres de l’amicale qui ont 

apporté toute la journée, conseils, sandwichs, et bois-

sons. Sans eux et leur dévouement, une telle manifestation ne serait pas possible. 

Le mardi matin, deux organisateurs ont porté aux « RESTOS DU CŒUR » de St Pierre les 

nombreux vêtements laissés par les exposants.  

Merci à tous, et à l’année prochaine au mois de Mars…. 



VOYAGE FAMILIAL 

Êtes vous libres le dimanche 3 juin  2018 ? 

L’Amicale vous propose  une sortie  

au parc du Bocasse près de Clères 

 

Départ place de la mairie à  9h  Retour vers  19h30 
 

Prise en charge du  transport  par l’Amicale 
 

PRIX:   15 EUROS PAR ADULTES ET PLUS DE 12 ANS 

                               13  EUROS ENFANTS  DE MOINS DE 12 ANS 
 

 INSCRIPTIONS PAR TÉLÉPHONE AU 06 29 69 05 51  

DÈS MAINTENANT ET JUSQU’ AU 10 MAI 
 

Il reste encore des places, mais ne tardez pas à vous inscrire. 

27
ème

 FOIRE à TOUT 
 

le jeudi 10 Mai 2018 de 9h00 à 17h30  

sur le terrain du complexe sportif. 
 

TARIF POUR LES EXPOSANTS DE MARTOT : 

1 euro le mètre linéaire jusqu’à concurrence de 3 mètres 

puis 3 euros chaque mètre supplémentaire. 
 

Renseignements complémentaires au  : 06 29 69 05 51 

 

Les emplacements seront attribués par les organisateurs. 
 

Accueil des exposants à partir de 5 heures. 
 

Entre 8h45 et 17h15 aucun véhicule ne sera admis sur le terrain du complexe sportif. 
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ATTENTION !   NOTEZ  CES  CHANGEMENTS  DE  DATES : 
 

MARCHÉ DE NOËL  :  Le dimanche 2 décembre 2018 

BOURSE AUX JOUETS : Le  dimanche 9 décembre 2018 



Infos de l’école 
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Lundi 9 avril 2018, Séverine,  

infirmière, est venue à l'école nous in-

former sur les dangers de la maison. 

Elle a ramené des jouets comme 

exemple. 

Nous identifiions les dangers et elle 

collait des étiquettes sur chaque  

danger. 

Les dangers sont nombreux mais on 

peut les éviter !!!   
 

 

 

 

 

Classe patrimoine en Touraine : Activités 
 

Lors de ce beau séjour de 3 jours, nous allons: 

Visiter le château de Chambord 

Visiter  des habitats  troglodytes 

Faire un atelier « vannerie » 

Faire  une promenade en bateau 

Visiter le zoo de Beauval 

 

Classe patrimoine en Touraine : Financement 
 

Coût total du séjour pour tous les élèves de l'école 305 € par enfant:  8 208 € 

 

-Participation des parents 50 € par enfant :        1350 € 

-Subvention mairie :                                          3000 € 

-Dons : Gaël Grajewsky :                                     200 €  

            SPS                                                           500 € 

-Vente des grilles de tombola :                             720 € 

-Recette marché de Noël et kermesse                  726 € 

-Coopérative scolaire sur notre budget école    1712 €                                        

 

Les élèves de l'école de Martot remercient pour les lots:  

La SPS pour 3 beaux lots d'outillage, 

La Famille Duhamel, Guillaume et Nicolas Labiffe, Marjorie Labiffe, de nous avoir donné des lé-

gumes.  

Grâce aux lots de légumes, nous avons pu organiser le tirage d'une tombola. 

 

Nous remercions la SPS de nous avoir soutenu et de nous avoir donné de l'argent. 



Infos de l’école 
suite 
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Rugby 
 

Notre animatrice Charlène Tonnelé, a fait une 

surprise à toute l'école. Elle est venue avec une 

copine qui joue dans l'équipe de France de  

rugby féminine. 

Elle s’appelle Annaëlle Deshay. Elle mesure 

1m76. 
 

Elle nous a expliqué qu'elle a été reconnue  

 meilleure pilier de la coupe du monde. 

Son numéro est :1. Elle nous a montré  des vidéos , des photos et des  

accessoires de rugby. 

Le match dure 80 minutes, la mi-temps dure 5 minutes. 

Elle nous a raconté que le rugby a été  inventé dans la ville de Rugby. 

Elle a voyagé dans plusieurs pays. 

Elle a fait des autographes et des photos.  



Infos de l’école 
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Cross aux Damps  
 
 

Vendredi 6 avril il y avait un cross  organisé pour les écoles aux Damps . 

 

Le cross était pour les : CE2 CM1 et CM2. 

Il y avait 8 courses. 

Aucun élève n'est arrivé plus de 30ème . 

5 élèves ont gagné des médailles.  

Nous avons gagné la coupe des premiers ! 

 

On est super fiers et la maîtresse aussi!!!!!!! 
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               A toi de colorier ce mandala de printemps 

Charade 
 

Mon 1er est un 

adjectif pos-

sessif 

 Mon 2ème est 

surtout cultivé 

en Chine 

Mon 3ème est 

une lettre ex-

clamative 

Mon 4ème est le 

contraire de 

flou 

On voit mon 

tout dans un 

petit 

théâtre 

Blague 

Pourquoi les chercheurs ont-ils des trous 

de mémoire ? 
 
Devinette  
 
De quoi a le plus peur, une poule malade ?  

 
 

SOLUTIONS PAGE 26 



… Et vous trouvez ça drôle ? 

Mon nom s’écrit avec cinq voyelles et une consonne et je porte sur mon 

dos de quoi l’écrire. 

Qui suis-je ? 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MOTS CROISES par Monique CAILLOU 

 

Horizontalement : 

  A B C D E F G H 

  

1 

  
  
  

              

  

2 

  
  
  

              

  

3 

  
  
  

              

  

4 

  
  
  

              

  

5 

  
  
  

              

  

6 

  
  
  

              

  

7 

  
  
  

              

  

8 

  
  
  

              

1– demeurée 

2– font mal aux reins 

3– aime infiniment 

4– note / peintre belge 

5– la messe est dite / on y pianote 

6– invétérée 

7– glissée en douce  

8– ferment / cuirs 

Verticalement :  

A – modifia le PH 

B – battons la campagne 

C – fleuve d’ailleurs / parler montagnard 

D – passe à Rennes / pas ça ! 

E – jaillissent 

F – soulagent bébé / mit de la couleur 

G – de chez nous 

H – pas des débutantes 
SOLUTIONS JEUX  

ET MOTS CROISÉS 

PAGE  26 
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La seule ferme bio de Paris se situe 

dans… un parking souterrain 

Une visite hebdomadaire est organisée : elle a 

lieu chaque samedi près de la porte de la Cha-

pelle. 

Le cadre est tout sauf champêtre. C’est pour-

tant là, au pied d’une barre d’immeubles du 

quartier de la porte de la Chapelle, qu’est fixé 

le rendez-vous pour la visite de la « seule ferme 
bio de Paris ». Le guide vous entrainera vers une rampe d’accès à un parking 

souterrain, 

Une entrée en matière plus Buffet froid que Le bonheur est dans le pré. Arri-

vé au deuxième sous-sol, le guide se plante devant une porte grise anonyme : « 
On a volontairement pas mis d’affichage. » Le mystère agricole s’épaissit. Et 

ne se dissipe pas immédiatement à l’intérieur, où les grandes lettres lumi-

neuses formant le nom La Caverne évoquent plus la boîte de nuit que l’exploi-

tation maraîchère. Le guide désigne alors les porte-palettes, chariots et 

chambres froides. « Que du matos de récup », précise-t-il, avant de vous en-

traîner dans le box réservé aux jeunes pousses, un espace nimbé d’une lumière 

rose fluorescente créée par les LED rouges et bleues. 
 

Endives, champignons et blé 

On découvre ensuite, derrière de grandes bâches opaques, la pièce des en-

dives, dont la culture vient tout juste d’être lancée. « Elles poussent dans le 
noir complet, c’est du pain bénit pour nous. » Mais le gros de la production, ce 

sont les champignons (pleurotes et shiitakés), cultivés à partir de substrat de 

paille et de son de blé bio, dont les ballots s’alignent sur des étagères métal-

liques. En remontant des entrailles bétonnées de cette ferme atypique, le 

guide nous livre sa version du mythe de La Caverne : « Remplacer les voitures 
par des légumes, c’est un peu politique, non ? »  

Visite les samedis, 10h (pour cause de travaux, reprise à partir du 14 ou du 21 

avril). Infos et réservations sur lacaverne.co. Tarif : 15 €. 

http://lacaverne.co/
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              LE TOP 10 DES APPLIS ANDROID TV 

 

Voici une sélection (hors jeux vidéo) pour joindre l’utile à l’agréable … 

 

CLOCK  

Application éditée par Sony pour valoriser sa gamme d’appareils photos, un catalogue de 

belles photos de paysages du monde entier. Une pendule simule les différentes luminosités 

du site durant vingt-quatre heures. 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                   

SNAG FILMS 

Pour cinéphiles exigeants (plutôt anglophones), des milliers de titres du cinéma indépen-

dant en streaming gratuit ( et légal) : films, courts-métrages, documentaires, miniséries, 

etc.. 

 

 

 

MY WEB TV 

Cette version Android TV de l’application VODOBOX va chercher sur internet plus d’un 

millier de chaînes du monde entier, à classer par bouquets et favoris. 

 

 

                                                                                                                                                                             

SIDELOAD LAUNCHER 

Ce petit utilitaire permet de retrouver facilement les applis installées en .apk mais que 

l’écran de la BBOX ou de la FREEBOX n’affiche pas à la rubrique applications Android. 

 

 

 

 

IFTT POUR BBOX MIAMI 

Cette adaptation de l’appli IFTT croise les données des différents services et appareils utili-

sés par l’abonné ( eBay, Twitter, YouTube, etc .)   et notifie  l’activité de ses comptes. 
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YOU TUBE KIDS 

 

Cette version de la célèbre plateforme est destinée aux enfants, par sa sélec-

tion de vidéos et parce qu’elle filtre les contenus qui ne leur sont pas desti-

nés. A surveiller tout de même ! 

 

 

 

                                                                                                                                                                          

VLC 

Le plus universel des lecteurs vidéo pour ordinateurs existe sous format Android TV, bien 

utile pour lire les contenus d’une clé USB branchée sur la box. 

 

 

 

 

KODI 

Grace à ce média center virtuel, la box devient le cœur du dispositif audiovisuel de la mai-

son. L’appli ne contient pas de médias, elle sert à gérer tout ce qui est connecté avec ou 

sans fil : clé USB, smartphone, tablette, ordinateur, etc. 

 

 

 

IMDb 

La plus importante base de données sur les films et les séries du monde entier, illustrée de 

photos et de bandes annonces. 

 

 

 

 

ES EXPLORATEUR 

Cet utilitaire contient un navigateur internet permettant d’accéder à des sites pour installer 

plus facilement des jeux et des applications Android non répertoriés dans le Play store de 

la box. 
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Des ateliers compostage pour la maîtrise d’un geste plus sûr ! 

C’est le printemps, le moment de redécouvrir son jardin, de planter, d’aider la végétation à reprendre vie. Cette saison est 

le moment propice pour démarrer ou réactiver son compost. 

En 2016, chaque habitant de l’Agglomération Seine-Eure a jeté 142 kg de déchets végétaux. En plus de réduire la part des 

déchets organiques qui représentent 30% du poids de notre poubelle traditionnelle, le compostage individuel est une 

bonne alternative pour valoriser ses déchets de cuisine et de jardin de manière respectueuse et ainsi bénéficier d’un amen-

dement de qualité pour ses plantations. 

Dans le cadre de son programme de réduction des déchets et afin de conforter les habitants dans la pratique du compos-

tage, la Direction Propreté Publique propose régulièrement des ateliers sur la pratique du compostage. Ces ateliers sont 

gratuits. 

Et il reste de la place ! 

Animés par l’association Saveurs et savoirs, ce temps d’échange vous permettra de comprendre le mécanisme du compos-

tage, la technique à adopter, les remèdes à mettre en place en cas de problèmes et les pistes d’utilisation de votre compost. 

Au gré des questions posées et des points abordés, l’animatrice saveurs et savoirs saura vous donner les astuces néces-

saires à la pratique d’un jardinage respectueux de l’environnement et de votre bien être. 

Pour participer, il suffit de s’inscrire auprès de la Direction propreté au 02 32 50 85 64. 

 

Dates Heure de début Thématique atelier Lieux 

Vendredi 

04/05/2018 

10h Atelier recettes anti-gaspillage alimen-

taire Parents/enfants 

Centre social Pastel - Louviers 

Mardi 

15/05/2018 

18h30 Atelier Coquet/te – fabrication maison 

de produits d’hygiène 

Hôtel d’Agglomération Seine-Eure 

Samedi 

09/06/2018 

10h Atelier compostage Pôle d’agriculture biologique des 

Hauts Près 

Mardi 

21/08/2018 

18h30 Atelier recettes anti-gaspillage alimen-

taire Ados/parents 

Centre social la Chaloupe - Louviers 

Mardi 

28/08/2018 

10h Atelier recettes anti-gaspillage alimen-

taire Parents/enfants 

A confirmer 

Mardi 

02/10/2018 

18h30 Atelier fabrication de produits ména-

gers 

Hôtel d’Agglomération Seine-Eure 

Mardi 

30/10/2018  
18h30 Atelier Coquet/te – fabrication maison 

de produits d’hygiène 

Hôtel d’Agglomération Seine-Eure 

programme des ateliers thématiques de la réduction des déchets organisés par l’Agglomération Seine-Eure en 2018 : 

Ces ateliers sont gratuits sur inscription préalable au 02 32 50 89 51. 



Réponses 

Charade : ma – riz – oh – net (marionnette) 

Blague : parce qu’ils se creusent la tête 

Devinette : avoir beaucoup de fièvre et 

pondre des œufs durs 

Merci pour votre geste de tri ! En 2017 vos efforts ont permis de recycler : 

1490 t de verre ( soit 3.2 millions de bouteilles de 75 cl fabriquées à nouveau. 

900 t de papier (soit 221 400 nouveaux cahiers A4 de 400 pages. 

300 t de bouteilles en plastiques ( soit 180 t de pétrole économisées). 

100 t d’emballages en acier (soit 190 t de minerai de fer économisées). 

820 t  de carton (soit 3.3 millions de nouvelles boîtes à chaussures). 

 

Grâce à vos efforts, le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères est passé 

de  

15.10 % à 14.80% en 2016 puis à 14.50 % en 2017. Bravo ! 
 

BRAVO  POUR  LE  TRI  ! 

  A B C D E F G H 

  

1 
A R R I E R E E 

  

2 
C A I L L O U X 

  

3 
I D O L A T R E 

  

4 
D O   E N S O R 

  

5 
I T E   C   P C 

  

6 
F O R C E N E E 

  

7 
I N S I N U E E 

  

8 
A S E   T A N S 

Qui suis-je ? 

 

Un oiseau 

RÉPONSES AUX JEUX 
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Comme chaque soir un gardien arrive pour garder le fromage de M. Gerlbi, sauf que ce Gar-

dien en plus de ce travail en fait un autre le jour afin de pouvoir faire vivre sa famille qui est 

très pauvre. 

Et à force cela l’épuise, pourtant une nuit alors qu’il se plaint… Il entend une toute petite voix 

aigüe qui lui demande : 

« Vous voulez que je le surveille à votre place ? » 

 

Surpris, il regarde et qu’elle est sa surprise de voir un petit lutin, en effet, il pensait que cela 

n’existait que dans les contes de fées. 

« Qui es-tu ? Demande le gardien surpris, 

 

Je suis un farfadet et je me nomme Falkwi, répond le lutin avant de reprendre, j’ai entendu 

ta plainte alors que je cherchais à manger pour ma famille et du coup si tu me laisses 

garder le fromage à ta place… 

 

Est-ce que tu pourrais en échange me donner un morceau de fromage pour moi et ma fa-

mille ? » 

Le gardien réfléchit avant de répondre : 

« Très bien, j’accepte. 

Merci et que la richesse vienne à toi, si je ne me suis pas trompé sur ton cœur… » 

 

Puis le gardien avant de se reposer va chercher un morceau de fromage qui est dans son ca-

sier ; en effet son patron lui en donne de temps en temps car il fait du bon travail. 

 

Dans la salle de repos,  il fait un rêve : Il rêve qu’il se trouve à l’endroit  indiqué par le far-

fadet : au lac d’Acquigny ;  près d’un buisson, d’anciens braqueurs avaient caché près 

de cent bijoux qui valent en tout cent mille euros ; le comte d’Acquigny promet une ré-

compense de un million d’euros à celui qui les retrouvera. 

 

Puis le gardien se réveille doucement avant de se diriger vers le lieu où il a rencontré le far-

fadet pour voir si ce n’était pas un rêve. 

Mais heureusement cela n’était pas un rêve ; il donne, comme promis, le fromage. 

« Merci, gentil homme que la richesse vienne vers toi comme je te l’ai dit dans ton rêve. » 

Surpris que le lutin ait dit cette phrase, il lui demande : 

« Comment-ça ? » 

 

Falkwi, le regarde avant de répondre : 

« Dans ton rêve, je t’ai indiqué, le lac d’Acquigny, où près d’un buisson, il y a des bijoux 

que tu devras rendre à son propriétaire qui en échange te donnera la fortune. » 

Puis le farfadet se retire, laissant le gardien pensif, car il passe tous les jours à Acquigny 

pour rentrer chez lui. 
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Il décide de faire un tour vers le lac avant de rentrer, regarde un buisson et voit que la 

terre était creusée. 

Il décide de creuser et quelle fut sa surprise de voir en effet une valise avec des bijoux. 

 

Il décide d’appeler la police en expliquant tout et ces derniers rendent les bijoux à leur 

propriétaire qui demande le nom de ce héros. 

 

Les policiers lui répondent, puis le châtelain comme promis verse une somme d’ un 

million d’euros au gardien comme l’avait prédit le farfadet. 

 

Le gardien heureux, remercie ce dernier puis quitte ses emplois pour devenir anima-

teur de films d’animation et gagne beaucoup d’argent. 

 

Cette histoire nous apprend que si on est honnête, on réussit dans la vie. 
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Sonorisation de toutes prestations 
 

Ambiance assurée, avec 18 ans 
d’expérience 

 

Rendez-vous sur son site internet 

CHAMPAGNE 
 

Gilles LESEURRE 
Récoltant - Manipulant 
10200 - BAR SUR AUBE 

 

Dépôt d’Elbeuf et  de sa région à Martot 
 

 02 35 78 90 19 ou  06 60 26 78 44 
 

Promo : 12,50 € la bouteille 
 

A consommer avec modération 

A Martot, 
place de l’église 
tous les lundis 
de 16h30 à 21h 

 

Énorme choix de 
PIZZA  

à partir de 5 € 
 

Pour commander, 
téléphoner au 

06 09 30 51 20 
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Mail : sarlgefp@free.fr       SIRET : 500 019 203 0016 

Olivia Coiffure 

Rue de Saint Pierre les Elbeuf 

Nicolas et Guillaume LABIFFE 
vous proposent leurs légumes 

des quatre saisons.

Notre magasin se situe :
9, rue du Barrage
27340 MARTOT

Tél : 06.13.54.47.29

Le magasin est ouvert les :
Lundi de 15h00 à 19h00

Vendredi de 15h00 à 19h00
Samedi de 9h30 à 13h00

Et à partir de septembre 2017 
Le mercredi de 15h00 à 19h00

Nous vous proposons une gamme de légumes en 
suivant les saisons.

Tous nos légumes cultivés sont issus d’une 
culture raisonnée pour vous donner la meilleure 
qualité.
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LOTO 

Gagnants de la série enfants: de gauche à droite  

Coline Tesson, Andréa Drouet , ?, et Chloée Lemarchand 
Michel Démare  gagne le robot ménager 

Murielle Lemajeur gagne les  places de cabaret 

QUELQUES ENFANTS EN PLEIN EFFORT LORS DU CROSS DES « GRANDS » 

Les gagnants  de la 

« coinchée » du 15 avril , 

M. Bougeois Philippe , et  

 Hirel Geneviève 

 première dame avec Mau-

ricette et Fabrice,  

responsables de l’activité. 

À noter que   

Michel Guilbert,  fidèle de 

la « coinchée » est  

arrivé deuxième. 

COINCHÉE 
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LA CHASSE AUX OEUFS 

Quelques martotais lors du repas de l’A.D.N. 
Bourse à la puériculture 
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JEU CONCOURS 

QUAND LES ANIMAUX MONTENT SUR LA BALANCE 

Chat + Lapin = 10kg        Chien + Lapin = 20kg 

Chien + Chat = 24kg         Chien + Chat + Lapin = ? 

Combien pèsent les 3 animaux réunis ? 

Pour faciliter le calcul, on note : 

A = Chat 

B = Chien 

C = Lapin 

On pose les 3 équations) :                    Trois gagnants pour cette énigme :  
C + A = 10 

B + C = 20 

A + B = 24 

On regroupe les 3 équations :              Jade et Ruben CANDELIBES et Helen EVEN.     

C + A + B + C + A + B = 10 + 20 + 24    BRAVO ! 
2A + 2B + 2C = 54 

A + B + C = 54/2 

A + B + C = 27 

Les 3 animaux ensemble pèsent 27 kg. 

Quel est cet objet ? 

         1 

De quoi s’agit-il ? 

          2 
Quelle expression ? 

        3 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...................... 

Veuillez découper et déposer votre bulletin réponse du « Com-infos n° 66 » dans la boite aux lettres 

de la mairie avant le 31 mai 2018. 

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Réponses : 

1…………………………………………………………………………………………… 

                                   

2………………………………………………………………………………………….. 

                                   

3……………………………………………………………………………………………… 
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GENS  DE  COULEUR 

Quand vous êtes Noir vous êtes Noir . 

Quand je suis né, j'étais Noir     .        

Quand j'étais adolescent, j'étais Noir . 

Quand je m'expose au soleil, je reste Noir. 

Quand je m'enrhume, je suis toujours Noir. 

Quand j’ai bu, je suis Noir. 

Quand j'ai peur, je suis Noir. 

Quand je suis malade, je suis Noir 

Et quand je mourrai, je serai toujours Noir. 

  

       Maintenant, vous  ....          ..les Blancs ... 

Quand vous naissez, vous êtes Roses. 

Quand vous grandissez, vous êtes Blancs. 

Quand vous vous exposez au soleil, vous devenez Rouges. 

  Quand vous avez froid, vous devenez Bleus. 

> >  

Quand vous avez peur, vous devenez Verts. 

Quand vous êtes malade, vous devenez Jaunes. 

 

> >  Quand vous avez bu vous êtes Noirs. 

Quand vous recevez un coup, vous devenez Violets. 

Et quand vous mourrez, vous devenez Gris.   

Et donc, par quelle logique bizarre 

nous appelez vous, nous, 

       "Les gens de"COULEUR?" 
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